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ARRETE
portant

1'autorisation de la modification du fonctionnement
de la Halte-Garderie « Les Petites Frimousses » sise a Ai-eches

en micro-creche

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les Articles L. 2324.1 a L.2324.4 et R.2324-16 et suivants du Code de la sante publique
relatifs aux etablissements d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n° 92.785 du 6 aout 1992 relatifa la protection maternelle et infantile (PMI) ;

VU Ie decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007 relatifaux etablissements et sei-vices d'accueil
des enfants de mains de 6 ans et modifiant Ie code de la sante publique ;

VU Pan'ete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et services
d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2010-613 du 7juin 2010 relatifaux etablissements et services d'accueil

des enfants de mains de 6 ans;

VU Ie decret n°2021-1131 du 30 aout 2021 relatif aux assistants matemels et aux
etablissements d'accueil dejeunes enfants ;

VU 1'arrete du 8 octobre 2021 relatif aux modalites d'organisation de 1'accueil en
surnombre en etablissement et sei-vices d'accueil dujeune enfant;
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VU la demande de modification du fonctionnement de la Halte-Garderie « Les Petites
Frimousses » sise a Areches en micro-creche, formulee par Madame Malika BOULEGHEB en date
du 5 mai 2022 ;

VU 1' avis favorable du medecin de PMI;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame
la Directrice generale adjointe du pole social;

ARRETE

Article 1 — La micro-creche « Les Petites Frimousses » est autorisee a fonctionner du 9 mai au 18

juin 2022 selon les modalites suivantes :
1. Capacite d'accueil maximum : 3 enfants,

2. Age des enfants accueillis : de 18 mois a 4 ans,
3. Modalites d'accueil: accueil regulier,
4. Jours et horaires d'ouverture : Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 a 18 h 30,
5, Locaux : les locaux et leur amenagement permettent la mise en ceuvre du projet

d'etablissement.

6. Couches, repas foumis par les families.

Article 2 - La reference technique est assuree par Madame BOULEGHEB Malika, assistant socio-
educatifsur un temps de travail de 0,2 ETP,

Article 3 - Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfants : 1 CAP
Petite Enfance.

Article 4 - L'effectif du persoimel de 1'etablissement present doit etre de 2 des lors que 4 enfants
sont accueillis simultanement.

Article 5 - L'article R 2324-27 du Code de la sante publique et 1'an-ete du 8 octobre 2021 precisent
les conditions selon lesquelles les structures peuvent accueillir des enfants en surnombre.

Les gestionnaires devront infoiTner Ie service departemental de PMI des modalites de ces
accueils en surnombre.

Article 6 - L'etablissement s'assure du concours de Madame IORDT Cecile, infirmiere en tant que
referent sante et accueil inclusif.

Article 7 - Les etablissements et les services d'accueil non permanents dejeunes enfants inscrivent
leur action dans Ie cadre fixe au II de 1'article L.214-1-1 du code de Faction sociale et des
families. Us offrent, avec Ie concours du referent « sante et accueil inclusif » un accueil

individualise et inclusifde chacun des enfants,

Article 8 " Le fonctionnement de 1'Etablissement doit respecter les dispositions mentiomiees dans Ie
projet d'etablissement et dans Ie reglement interieur. Toute modification portant sur un
des elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la connaissance de
Monsieur Ie President du Conseil departemental (par coun'ier adresse a la IVTaison sociale
Albertville Ugine - a 1'attention de madame ou monsieur Ie medecin EJF/PMI Centre
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Article 9 - Le present arrete amiule et remplace 1'an'ete en date du 20/04/2022.

Article 10 - Le present an'ete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie President

du Conseil departemental, a 1'attention de la Direction PMI - Service modes d'accueil
petite enfance - Carre Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX dans les 2 mois
suivant la reception du present an'ete ou d'un recours contentieux devant Ie Tribunal

Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present an-ete ou 2 mois apres
une decision negative au recours gracieux.

Article 11 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du pole social, Monsieur 1c President et Monsieur Ie Maire, sont
charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete.
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